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IJZTTRE DATEE DU 22 AOUT 1980, ADRESSEE AU SECRETAIRE GFl'JERAL PAR LE 
CJ%XRGE D'AFFAIRES PAR IBTERW DE LA k!ISSIOT;I PERMAJENTE D 'EL SALVADOR 

AUPRES DE L'Ol?GABISATIOJ!~ DES NATIO?TS UIQES 

D'ordre d.e mon Gouvernement 3 j'ai l'honneur de vous informer ClUe, en 
application de la résolution 478 (1980) du Conseil de s&uritk, datée du 
20 août 1980, EL Salvador a décidé de retirer le siège de sa représentation 
aipl0mati.c.p de la Ville sainte. 

Le Gouvernement salvadorj.en tient à ce que cette décision soit portée 2 la 
connaissance de tous les Etats Membres de l'organisation. Je vous serais donc 

obli.,$ de bien vouloir faire distribuer le tetie de la présente lettre Comme 
document du Conseil de sécurit6. 

Le Chargé d'affaires par intérim, 

(Sipé) Adalbetio GONZALEZ 

Oo- 


